
ALSINA
Professionnels

LES 10 ENGAGEMENTS D’ALSINA PRO

• À vous écouter au numéro qui vous est dédié.
•  À vous rencontrer dans la délégation la plus proche de vous.
•  À vous informer sur vos droits et à vous conseiller sur la 

conduite à tenir devant un litige.
•  À vous aider à réunir les pièces nécessaires à la constitution 

de votre dossier.
•  À effectuer les démarches en vue d’obtenir une solution 

négociée et amiable.

• À vous faire assister par les meilleurs spécialistes.
• À vous donner accès à une médiation indépendante.
•  À organiser votre défense judiciaire et à prendre en charge 

les frais et honoraires de vos défenseurs.
• À vous certifier le libre choix de vos défenseurs.
• À faire exécuter la décision obtenue.

LES ATOUTS D’ALSINA PRO

LES GARANTIES ESSENTIEL SUMMUM

Pénal Protection Pénale de la personne morale
Protection Pénale et Disciplinaire des personnes physiques

• 
•

• 
•

Complément 
d’assurance

Complément de Défense Recours des garanties d’Assurances 
de Responsabilité et de Dommages • •

Social Protection Sociale (URSSAF, Pôle Emploi, CPAM …) • •

Prud’homal Conflit individuel du travail • •

Commercial

Relations avec les clients (annulation de commande, malfaçons, 
non respect des délais de livraison…)
Relations avec les fournisseurs, les installateurs, les sous-traitants, 
les transporteurs…
Relations avec les concurrents (concurrence déloyale, pratiques 
illicites, détournement de clientèle…)

•

•

•

•

•

•

Patrimonial

Protection des locaux professionnels (bailleurs, voisins, syndicats de 
copropriétaires…)
Protection du matériel professionnel (entretien, réparation…)
Relations avec les prestataires de services (experts comptables, 
consultants, banques, assurances...)

•

•
•

•

•
•

Administratif Relations avec les services publics et les collectivités territoriales • •

Automobile Protection du parc automobile (achat, vente, entretien, réparation…)
Conduite responsable

•
•

•
•

Et...
Protection Fiscale
Recouvrement des créances
Information financière sur les entreprises

•
•
•

ET EN CHOISISSANT L’OPTION ALSINA PRO , DES MONTANTS DE GARANTIE DOUBLÉS !

Avec ALSINA, Cfdp Assurances s’engage dans les plus brefs délais :



ALSINA 
PRO SUMMUM 

intervient également si…

EXEMPLES D’INTERVENTIONS

ALSINA 
PRO ESSENTIEL, 

vous assiste 
quand…

Suite 
à une réparation,  

votre client 
vous met en cause.  

Le fabricant 
doit être appelé 

en garantie.

Un client signe 
un bon de commande 
et verse un acompte. 

Un mois plus tard, 
ayant changé d’avis, 

il en exige le 
remboursement.

Une 
entreprise titulaire 
d’un compte client 
est redevable de 

la somme de 7 500 E. 
Malgré votre demande 

de paiement 
et votre relance, 

elle ne s’acquitte pas 
de la somme due.

Un journal local 
cite votre 

établissement 
comme ne respectant 

pas les règles 
d’hygiène.

À la suite de son 
licenciement,  

votre salarié conteste  
les indemnités  

qui lui ont été versées.  
Il vous assigne 

devant le Conseil 
de Prud’hommes.

 Vous contestez 
l’augmentation 
du loyer du bail 

renouvelé 
par votre 

propriétaire.

Le transporteur  
que vous avez 

affrété  
endommage  

la marchandise 
confiée.

Vous êtes assigné  
en raison du dépassement  

des délais impartis 
pour l’exercice 

de votre mission  
mais ce retard 

ne vous est pas 
imputable.

Vous faites l’objet 
d’un redressement, 

l’administration fiscale 
estimant que 

vous n’avez pas 
respecté les règles 

d’exigibilité 
de la TVA.

Vous 
souhaitez débuter 

une relation commerciale 
avec un prospect. 

Vous vous renseignez 
sur sa situation 

financière.
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Siège social
Immeuble l’Europe 62 rue de Bonnel - 69003 LYON

www.cfdp.fr
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